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Règlement grand-dual du 11 octobre 1001 concernant la réglementation et la slgnallsltion routlères

sur les CR 327 entre Welclrerdange et Mother et CR 141 entre Huldange et Hautbellain.

Nous Henri. Grand-Duc de Luxembourg. Duc de Nassau,

Vu la loi du H levrier 1955 concernant la reglemenution dela circulation sur toutes les voies publiques, telle qu‘elle

a été modMée et complétée dans la suite;

Vu l'arrêté grand—dual du 23 novembre 1955 portant règlement de la circulation sur toutes les voies pubquues. tel

qu'il a ete modifié et =umplété dans la suite;

Vu l'article 2 (l) de la loi du 11 iuillet 1995 portant réforme du Conseil d'Etat et considérant qu'il y a urgence:

Sur le rapport de Notre Ministre des Travaux Publics et après deliberation du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. L'accès aux CR 317 entre Weicherdange et Mecher P.R. l150 et CR 341 entre Huldange et Hautbellam

P.R. 2100, est interdit dans les deux sens aux véhicules ayant une hauteur totale supérieure ‘a 2,90 mètres

respectivement 400 mÈ(res.

Art. 1. Cette prescription est indiquée par le signal c,s portant l'lnscrlpüoh «3,90 m» respectivement «4 m».

Art. :. Les infractions aux dispositions du présent règlement sont punies couronnement à l'article 7 modifié de la

loi du H lévrier 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques.

Art. 4. Notre Ministre des Travaux Publics est chzrgé de l'execution du present reglement qui sera publie au

Mémorial.

La Ministre des Trovuux Publics, Palais de Luxembourg. le 17 octobre 1001

Erna Heunlcot-Schoepges Henri

Règlement grand-deuil du 17 octobre 1001 portant modification du règlement grand-duzal modifié

du 15 juillet 1957 portant fixation de la rémunéntinn des volontaires de l‘armée.

Nous Henri. Grand-Du: de Luxembourg' Duc de Nassau;

Vu l'article 10 paragraphe 1 de la loi du 2 août 1997 portant réorganisation de l‘armée et mod.lltauon de la loi du

27 iuillet 1991 relative a la participation du Gland-Duché de Luxembourg a des opénüons pour le maintien de la paix

(OMP) dans le tadre d'organisations internationales;

Vu l'article 13 paragraphe 1 de la loi modflée du 21|uin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires

de l'Etat;

Vu l'avis de la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics;

Notre Conseil d'Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Coopeiauon, de l‘Action Humanitaire et de la Defense. de Notre Ministre

du Trésor et du Budget et de Notre Ministre de la Fannie" Publique et de la Rèlorme Administrative, et après

déliberaliun du Gouvernement En Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Le règlement gnndfljucal modifié du IS luillel 1957 portant fixation de la remuneration des volontaires

de l'annee est modifie comme suit

|) A l‘article |", le paragraphe 1 est remplacé comme suit

«1. La solde mensuelle des soldats volontaires est fixée comme Suit:

A] pour les soldats;

. a partir du !" ianvier 1002 a 17975 EUR

. a partir du ‘" lanvier 2003 a 18163 EUR

. a partir du le' ianvier 1004 a1as.ss EUR

B] pour les soldats de 1… classe:

- a partir du 1°' ianvier 1002 a 191,31 EUR

. a partir du la |anvier 1003 a194,s9 EUR

- à partir du 1=r ianvier 1004 a 19501 EUR.

C) pour les soldats . chefs:

. a partir du !" |anvier 1001 'a 113,40 EUR

. a partir du l=r ianvier 1003 a 21681 EUR

. a partir du 1=l ianvler 1004 a 110,13 EUR.

 


